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20 JUIN 2002. - Décret portant création du service du médiateur de la Communauté française (1)

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit:

CHAPITRE p'r. - Du service du médiateur de la Communauté française

Article 1"'". Au sens du présent décret. il faut entendre par « services administratifs ", les services du
Gouvernement de la Communauté française, les organismes ct'intérèt public qui dépendent de la Communauté
française, la RT.B.F. et les établissements d'enseignement organisé par la Communauté française.

Art. 2. Un service du médiateur est créé auprès du Conseil de la Communauté française. Ce service est dirigé par
le médiateur de la Communauté française, ci~après dénommé le médiateur, Il est assisté dans cette fonction par le
médiateur adjoint.

L'emploi, dans le présent décret. des noms masculins pour les titres de médiateur et de médiateur adjoint sont
épicèn~. en vue d'assurer la lisibilité du texte. nonobstant les dispositions du décret du 21 juin 1993 relatif à la
féminisation des noms de métier. fonction. grade ou titre.

Art. 3, Le médiateur reçoit. dans les conditions fixées par le présent décret, les réclamations concernant le
fonctionnement des services administratifs dans leurs relations avec les administrés, Le médiateur ne peut recevoir de
réclamaTions pour les services administratifs déjà dotés de leur propre médiateur par une loi ou un décret ou pour les
matières spécifiques pour lesquelles une institution similaire existe dÉ'jà.

Tout document émanant des services administratifs, à destination de nnformation du public, mentionne
J'existence du service du médiateur.

CHAPITRE II. ~ Organisaûon du service du médiateur

Art. 4. Le médiateur et le médiateur adjoint sont nommés par ]e Conseil de ]a Communauté française après un
appel public aux candidatures et une procédure de sélection dont il fixe le règlement. Le médiateur et le médiateur
adjoint sont nommés pour une période de six ans, renouvelable une fois selon la même procédure.

Toute personne ayant exercé la fonction de médiateur ou de médiateur adjoint pendant au moins trois ans est
considérée. dans le cadre de ]a procédure de renouvellement. comme ayant accompli un mandat.

Ils prêtent. entre les mains du Président du Conseil de la Communauté française, le serment suivant:
"

Je jure de
m'acquitter des devoirs attachés à mes fonctions en toute conscience et impartialité. )'

Art. 5. Pour pouvoir être nommés, Je médiateur et le médiateur adjoint doivent:
1. ètre Belge ou ressortissant d'un Etat membre de I"Union puropéenne:

2' être d'une conduite irréprochable el jouir des droits civils et politiques:

3' être porteur d'un diplôme de J'enseignement supérieur:

4' justifier d'une expérience utile d'au moins cinq ans dans le secteur public ou prive.
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Art. 6- § 1~r. Pendant la durée de leur mandat, le médiateur et le médiateur adjoint ne peuvent être titulaires des
fonctions ou mandats suivantS :

1" la fonction de magistrat, notaire ou huissier de justice;

2' la profession d'avocat;

3" la fonction de ministre d'un culte reconnu ou le délégué d'une organisation reconnue par la loi qui offre une
assistance morale selon une conception philosophique non confessionnelle;

4' membre du personnel des forces années.

§ 2. En outre, la fonction de médiateur ou de médiateur adjoint est incompatible avec:

1" un mandat public conféré par élection; de ~us il ne peut être candidat à un tel mandat pendam les quatre années
qui suivent sa sortie de charge:

2' un emploi rémunéré dans les services publics communautaires ou un mandat public conféré par ]a Communauté
française:

3' toute fonction qui puisse compromettre le bon exercice de sa mission ou porter atteinte à son indépendance, son
impartialité ou la dignité de ses fonctions.

§ 3. Le titulaire d'un mandat public conféré par l'élection qui accepte sa nomination en qualité de médiateur ou
de médiateur adjoint est démis de plein droit de son mandat électif.

§ 4. Les articles l"r, 6, 10, Il et 12 de la loi du 18 septembre 1986 instituant]e congé politique pour les membres
du personnel des services publics sont applicables, moyennant les adaptations nécessaires, au médiateur et au
m&liateur adjoint.

Art, 7, § 1er. L'empêchement désigne une situation qui place le médiateur dans l'impossibilité d'exercer ses
fonctions et qui est constatée par décision du Conseil de la Communauté française,

§ 2. En cas d'empêchement, le médiateur adjoint remplace le médiateur dans I"exercice de ses fonctions. Ses droits
et devoirs sont identiques à ceux du médiateur.

Art. 8. § l,'r. Le Conseil de la Communauté française met fin aux fonctions du médiateur ou du médiateur adjoint:

l' à sa demande:

2' lorsqu'il a atteint l'âge de 65 ans;

3" lorsque son état de santé compromet gravement et de manière irréversible l'exercice de ses fonctions,

Sans préjudice de l'adoption de mesures administratives conservatoires que constituent les suspensions
provisoires des fonctions et du traitement, le Conseil de la Communauté française peut révoquer le médiateur ou le
médiareur adjoint:

l' s'il accepte une des fonctions ou un des mandats visés à l'article 6, §§ l''r et 2;

2' pour des motifs graves ou en cas d'évaluation négative à mi-mandat par le Conseil de la Communauté française.

§ 2. Lorsque le médiateur est démis de ses fonctions dans tous les cas visés au paragraphe précédent ou en cas de
décès de celui-ci, le médiateur <Idjoint remplace le médiateur dans les conditions visées à l'article 7. § 2.

§ 3. Lorsque le médiateur adjoint est démis de ses fonctions dans tous les cas visés au § 1
pr

ou en cas de décès de
celui-ci. le Conseil de la Communauté française nomme un médiateur adjoint ad interim parmi les membres du
personnel du service du médiateur visés à l"article 12, § 2, et répondant aux conditions prévues à l'article 5.

§ 4. La nomination du nouveau médiateur ou du nouveau médiateur adjoint pour terminer le mandat initial doit
imervenir dans les meilleurs délais et. au plus tard, six mois à dater de la vacance de la fonction.

Art. 9. L'évaluation du médiateur et du médiateur adjoint est réalisée par le Conseil de la Communauté française
selon les modalités arrêtées dans ]e règlement visé à l'article 4, alinéa 1er.

Cette évaluation comprend l'audition respectivement du médiateur et du médiateur adjoint.

Art. 10. Les règles régissant le statut pécuniaire des conseillers et des premiers auditeurs directeurs à la Cour des
comptes. contenues dans la loi du 21 mars 1964 relative aux traitements des membres de la Cour des comptes, sont
applicables respectivement au médiateur et au médiateur adjoint.

Art. 11. Dans la limile de ses attributions, le médiateur ne reçoit d'instruction d'aucune autorité.

A ce titre, il ne peut être relevé de sa charge à raison des opinions qu'il émet ou d'actes qu'il accomplit dans le cadre
de l'exercice de ses fonctions.

Art. 12. § l"r. Les crédits nécessaires au fonctionnement du service du médiateur sont inscrits au budget des
dépenses,

Le médiateur présente ses comptes au contrôle de la Cour des comptes.

§ 2. Sur proposition du médiateur, le Conseil de la Communauté française nomme et révoque les membres du
personnel qui assistent le médiateur dans l'exercice de ses fonctions. Le médiateur a autorité sur son personnel.

Le statut et le cadre du personnel sont arrêtés par le Conseil de la Communauté française sur proposition du
médiateur. Il peut se faire assister par des experts,

Art. 13. L'article 458 du Code pénal est applicable au médiateur, il son personnel et aux experts qui l'assistent.
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CHAPITRE III. ~ Saisine du service du médiateur

Art. 14- Le médiateur arrête un règlement d'ordre intérieur déterminant les modalités de foncûonnement du
service qu'il dirige. Ce règlement doit eue approuvé par le Conseil de la Communauté française et publié au Moniteur
belge.

Art. 15. § 1er. Toute personne physique ou morale qui estime, à l'occasion d'une affaire la concernant, qu'un

service administratif visé à l'article 1er n'a pas agi conformément à la mission de service public qu'il doit assurer, peut
introduire sans frais une réclamation individuelle, par écrit ou sur place, auprès du médiateur.

§ 2. La réclamation doit être précédée de l'exercice des recours administratifs internes prévus ainsi que des
démarches nécessaires auprès des services intéressés aux fins d'obtenir satisfaction.

CHAPITRE IV. ~ Procédure d'examen des réclamations

Art. 16. § l',r. Une réclamation est irrecevable si :

l' l'identité du réclamant est inconnue;

2" elle ne relève pas des compétences du service du médiateur telles que visées à l'article 3 du présent décret

3" elle porte sur un différend entre les services administratifs visés à l"article
lpr et leurs agents pendant la durée

de leurs fonctions:

4' les recours administratifs internes prévus n'ont pas été exercés ou lorsque le réclamant n'a manifestement
accompli aucune démarche auprès du service administratif pour obtenir satisfaction:

Toutefois, cette disposition n'est pas applicable si la réclamation porte sur ]a manière dont ]e recours est géré:

5" elle se rapporte à des faits dont le dernier fait utile s'est produit plus d'un an avant l'introduction de ]a
réclamation;

Toutefois. lorsqu'un recours administratif ou juridictionnel a été exercé, le délai nécessaire à cette procédure n'est
pas pris en compte pour ['application de la présente disposition.

§ 2, Le médiateur peut refuser de traiter une réclamation lorsque:

t. eUe est manifestement non fondée:

2" elle concerne des faits pour lesquels une procédure pénale est en cours.

§ 3, Lorsque la réclamation a trait à un service administratif qui dispose de son propre médiateur, ]e médiateur la
transmet à ce dernier dans le mois qui suit le dépôt de la réclamation,

§ 4. Dans les cas visés aux §§ l"r, 2 et 3,le médiateur informe le réclamant par écrit, dans le délai visé au paragraphe
précédent. de sa décision de traiter ou de ne pas traiter sa réclamation. Le refus de traiter une réclamation est motivé.

Le médiateur informe le service administratif concerné de la réclamation qu'il compte instruire.

Art. 17. L'examen d'une réclamation est suspendu lorsqu'elle fait l'objet d'une procédure pénale.

Art. 18. § l"r. Le médiateur s'efforce de concilier les points de vue du réclamant et des services concernés.

§ 2. Le médiateur peut imposer des délais impératifs de réponse aux services administratifs auxquels il adresse des
questions.

§ 3. Lorsqu'une réclamation lui paraîtjusûfiée, le médiateur fait toutes les recommandations qui lui paraissent de
nature à régler les difficultés dont il est saisi.

§ 4. Le cas échéant, le médiateur formule toutes propositions tendant à améliorer ]e fonctionnement du service
administratif concerné, Il en informe le ministre responsable.

§ 5. Lorsqu'i] apparaît au médiateur, à l'occasion d'une réclamation dom il a été saisi. que J'application de
dispositions législatives, décrétales ou réglementaires aboutit à une iniquité, il peut recommander au service
administratif mis en cause toute solution permettant de régler en équité]a sitUation du requérant, proposer à ['autorité
compétente tOutes mesures qu'il estime de nature à y remédier et suggérer les modifications qu'il lui paraît opportun
d'apporter à des textes législatifs, décrétaux ou réglementaires, Il en informe le ministre responsable.

§ 6. Le médiateur ne peut remettre en cause le bien.fondé d'une décision juridictionnelle mais il la faculté de faire
des recommandations au service administratif mis en cause.

Il peut, en outre, en cas d'inexécution d'une décision de justice coulée en force de chose jugée, enjoindre au service
administratif concerné de s'y conformer dans un délai qu'il fixe. Si cette injonction n'est pas suivie d'effet. l'inexécution
de la décision de justice fait l'objet d'un rapport spécial présenté dans les conditions prévues à l'article 21, et publié au
Moniteur belge.

§ 7. Le médiateur est informé de la suite donnée à ses interventions.

Le service administratif adresse une réponse motivée au médiateur si il estime ne pas devoir tenir compte d'une
recommandation qu'il a formulée.

A défaut de réponse satisfaisante dans le déiai quïl a fixé, il peut rendre publiques ses recommandations. A la
demande du service administratif mis en cause. le médiateur publie ]a réponse qui lui est adressée par le service
administratif et, le cas échéant. la décision prise à [a suite de la démarche effectuée par le médiateur, et ce, dans les
conditions prévues à l'article 21.

§ 8. Le réclamant est tenu pêriodiquement informé des suites réservées à sa réclamation-
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Art. 19. § 1er. Le médiateur peut faire toute constatation sur place, se faire communiquer tous les documents et
renseignementS qu' il estime nécessaires et entendre tOutes les personnes intéressées.

§ 2. Les membres du personnel des services administratifs visés à l'article 1er, qui du chef de leur état ou de leur
profession ont connaissance d'informations qui leur ont été confiées. sont relevés de leur obligation de garder le secret
dans le cadre de l'enquête menée par le médiateur, sur demande écrite de celui-ci.

§ 3. En vue d'assurer le respect des dispositions relatives au secret de la vie privée. le médiateur veille à ce
qu'aucune mention permettant l'identification des personnes dont le nom lui aurait été ainsi révélé ne soit faite dans
les documents publiés sous son autorité.

Art. 20. Si, dans l'exercice de ses fonctions. le médiateur constate une infraction, il en informe le procureur du Roi,
conformément à r article 29 du Code d'instruction criminelle.

Si. dans J'exercice de ses fonctions, il cOrultate un manquement grave, il en avertit le service administratif
compétent.

CHAPITRE V. - Du rapport du médiateur

Art. 21. Le médiateur adresse au Conseil de la Communauté française un rapport annuel de ses activités. Il peut
en outre établir des rapports intennédiaires s'il l'estime utHe. Ces rapports contiennent les recommandations relatives
aux mesures à prendre que le médiateur juge utiles et exposent les éventuelles difficultés qu'il rencontre dans l'exercice
de ses fonctions.

L'identité des réclamants et des membres du personnel des services administratifs ne peut y être mentionnée.

Les rapports sont rendus publics par le Conseil de la Communauté française.

CHAPITRE VI. - Disposition finale

Art. 22, Le présem décret enrre en vigueur le jour de sa publicarion au Mani/eur belge.

Promulguons le présent décret. ordonnons quïl soit publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le 20 juin 2002.

Le Ministre-Président, chargé des relations internatjonales,
H. HASQUIN

Le Ministre de la Culture, du Budget, de la Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports,
R. DEMOTTE

Le Ministre de J'Enfance. chargé de l'Enseignement fondamental, de r Accueil et des Missions confiées à l'ON.E.,
).-M. NOLLET

Le Minstre de l'Enseignement secondaire et de l'Enseignement spécial.
P. HAZETTE

La Ministre de l'Enseignement supérieur, de l'Enseignement de promotion sociale et de la Recherche scientifique,
Mme F. DUPUIS

Le Ministre des Arts et des Lettres et de J'Audiovisuel.
R. MILLER

La Ministre de l'Aide à la Jeunesse et de la Santé.
Mme N. MARECHAL
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